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tectrices de la Suisse dont on a pu déjà apprécier
les excellents résultats pratiques.

-*»-

Une anecdote authentique.

Un homme de nos campagnes avait à soutenir
un procès contre son épouse, à laquelle il avait
administré, dans un moment d'oubli, quelques soufflets

par trop inacceptables.
Comme la femme chérissait son mari à tel point

qu'elle se tenait perpétuellement à ses pieds, elle
vit dans cet incident conjugal un motif suffisamment

grave pour établir l'identité des faits, aux fins
de plaider ensuite son divorce. Elle, qui aurait
mangé son mari pendant la lune de miel, regrettait

maintenant qu'il ne fût point mangé.
Le mari reconnaissait intérieurement ses torts,

mais voyant le but que poursuivait sa femme, il a
pensé qu'une bonne tactique consistait à ne faire
aucun aveu. « La giffle » ayant été administrée dans

un moment où ils étaient seuls, il nia complètement
l'accusation, pour dire que le mauvais génie de sa
femme n'avait pas compris qu'il s'agissait d'une
flatterie toute amicale.

Néanmoins chaque partie se présente à la barre,
assistée d'un défenseur. Le mari avait supplié son
avocat d'utiliser lous les moyens pour obtenir sa
libération ; il lui avait même promis une forte
récompense, pour le cas où il parviendrait à démontrer

son innocence. L'avocat s'étant chargé des

mensonges, après que son client lui eut avoué sa faute,
et la défense ayant été présentée avec beaucoup de

talent, le tribunal unanime, considérant qu'il ne
faut pas augmenter les divorces, si fréquents dans
ce pays, reconnaît la non-culpabilité du mari, en
condamnant la femme aux frais et dommages. Le
mari pouvant conserver sa riche femme et lui enlever

tout motif de divorce, veut cependant tenir sa

promesse et témoigner à son avocat sa profonde
reconnaissance. Mais comme la modestie de celui-
ci ne peut accepter tout ce que la partie défenderesse

lui offre, il finit par dire : « Puisque vous
désirez me donner un témoignage d'estime, comme
vous avez des vaches, vous me rendriez service en
me donnant un fromage ; je sais que le mien est
bientôt épuisé »

Aussitôt des promesses solennelles sortent de la
bouche du mari ; il garantit un fromage gras pour
la quinzaine. Quinze jours se passent, un mois
s'écoule, le terme de six semaines est atteint sans

qu'un fromage se soit présenté chez notre avocat.
Voyant cela, celui-ci prend sa plume et adresse à

son ancien client une lettre dans laquelle nous
avons remarqué le passage qui suit : « Vous m'aviez
promis un fromage, le mien est terminé ; j'attends
tous les jours le souvenir que vous désirez m'offrir. »

Par le retour du courrier il reçoit une réponse très
laconique, dans laquelle on lisait : « Réflexion faite,
j'ai reconnu que vous aviez tellement menti pour
obtenir ma libération, que ma conscience s'oppose
à vous donner le dit fromage. Du reste, ma chère

femme ne veut pas en entendre parler; je lui dois
maintenant cet égard. »

Cette histoire vaut bien un fromage sans doute.

TREBOUX. 9

Le comte se trouvait rapproché d'une dame à laquelle il
semblait désirer d'adresser la parole tout en paraissant hésiter.

Celle-ci, de son côté, jetait de temps à autre sur lui un
regard à demi-moqueur. « Eh bien! messieurs les constitutionnels,

dit-elle enfin, vous voilà au même point que nous.»
— Hélas! oui, madame la marquise; tout cependant ne

serait pas perdu pour moi, si je pouvais espérer de regagner
un jour votre bienveillance.

— Je suis généreuse, répondit-elle en lui tendant la main.
Vous voyez que je fais les avances. Je croyais vous détester;
mais en écoutant le récit de vos dangers, j'ai senti qu'il restait

là encore quelque chose pour vous.
— Mes torts sont donc affreux, puisqu'ils m'ont exposé au

malheur de vous déplaire?
— Reconnaissez, cher comte, où nous ont menés vos

utopies. Le peuple a-t-il besoin de droits? Il a besoin d'être
dirigé par une main ferme. Ce qu'il y a de bon, c'est que ce

peuple, sur le compte duquel on s'est tant apitoyé, nous
regrette maintenant, et redemande ses anciens maîtres.

— Ah! madame! qui est-ce qui a pu vous persuader...
— Je suis sûre de ce que je vous dis. Vous allez bientôt

voir finir cette affreuse comédie. Nous savons ici que les

alliés en ont assez de la république. Avant deux mois je
m'engage à vous reconduire en France. Croyez ce que je vous
dis. C'est un fail dont je puis garantir l'authenticité. Oui,
oui; vous avez beau faire l'incrédule. »

Au sortir de table, l'assemblée se grossit des habitués de la
maison. Le bruit de l'arrivée d'un proscrit s'était répandu et
excitait une vive curiosité. Administrateurs bernois, habitants
des campagnes voisines, émigrés, tous ceux qui avaient accès

chez M°" de Staël voulaient voir le héros du jour, qui, accessible,

affable, se prêtait à tout. 11 avait eu une conversation

avec la femme de l'employé des finances, dont les regards
l'avaient longtemps suivi, sollicitant quelques nouvelles de

son mari, zélé royaliste, retenu en prison. Après de si
douloureuses agitations, avec tant d'inquiétudes poignantes, elle
s'étonnait de l'entrain et de l'apparence de gaîté qui régnaient
parmi des proscrits comme elle; sa fille, peu accoutumée au
monde, s'amusait de ce qu'elle voyait et de ce qu'elle entendait,

tout en se reprochant presque cette distraction à ses

préoccupations habituelles. Le comte avait écouté avec bonté
le récit de leurs peines, il avait cherché à les rassurer, autant
qu'on pouvait rassurer à cette époque.

Dans une autre partie du salon Mme de Staël entretenait
avec activité le bailli de Bonmont. La république de Berne

était loin d'avoir des sympathies pQur la France révolutionnaire;

cependant, obligée à des mesures de précaution vis-à-
vis de sa formidable voisine, elle avait pris des décisions qui
mécontentaient les émigrés; leur infatigable protectrice
négociait sans cesse pour eux, ne négligeant aucun moyen de

se rendre favorables les représentants du gouvernement.
A la suite de nombreuses invitations, le bailli de Bonmont

s'était décidé à quitter sa demeure pittoresque au milieu des

bois, pour se rendre à Coppet, soupirant intérieurement de

l'heure tardive des dîners français. Il ne pouvait choisir un

jour plus malencontreux; on sait combien cette heure s'était

aggravée par l'incident de la matinée. Mais sa situation était
devenue plus fâcheuse encore, lorsqu'il s'était vu après le '

repas, bloqué dans une embrasure de la fenêtre, exposé à

tout le feu de l'éloquence de la maîtresse de la maison,
instante pour qu'il mît de côté une décision récente.

Franc et loyal militaire dans sa jeunesse, le bailli avait
quitté, suivant les usages de sa caste, les régiments capitules

pour entrer dans le grand conseil de Berne. On voit qu'il
n'avait pas eu le temps de faire de profondes études ; aussj
dans son administration, ordinairement paisible se condui.

sait-il par les lumières de son bon sens naturel, et par les
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directions de son secrétaire, qui avait soin de mettre sous ses

yeux les articles de lois et de règlements.
Pris à l'improviste par une forte partie, le représentant de

l'aristocratie suisse proposait de prendre ad référendum tout
ce que l'impétueuse dame eût voulu emporter sur l'heure. A
tant d'ardentes sollicitations et de brillantes attaques, il se
contentait de répondre avec un flegme diplomatique : « J'aurai

l'honneur de faire observer à madame la baronne... Je

prie madame la baronne de croire... » Il méditait une retraite
honorable vers sa montagne et son paisible siège baillival,
qu'il regrettait d'avoir quitté.

C'est ainsi que la soirée se prolongea ; l'horloge de Coppet
sonna onze heures, puis minuit, sans que personne y fît
attention. La grande route est déserte, la rue de la ville sombre

et silencieuse, que cent voix bourdonnent encore dans le
château, que les fenêtres brillent de l'éclat des lumières, que
la cour est remplie d'équipages et de domestiques attendant
leurs maîtres.

Celui qui, dans ce moment, se serait approché du lac,
aurait vu une ombre qui se balançait sur les eaux se diriger
vers le bord ; le bruit des rames se fait entendre, et un petit
bateau aborde au pied de la terrasse plantée de beaux arbres
précieux aux voyageurs. Un ecclésiastique sort de la nacelle.
« Révérend père, disent les bateliers nous allons vous
conduire. — Non, mes enfants, répond-il. l'heure est avancée,
vous risqueriez d'être surpris par le jour. Partez tout de
suite et prenez courage, je saurai me tirer d'affaire. » Us

s'éloignent à regret et disparaissent.
Jeté de nuit dans un pays qui lui est inconnu, le nouveau

débarqué traverse lentement la rue de Coppet, remarquant
avec peine qu'il n'y a pas un homme debout, pas une porte
ouverte, pas un feu allumé. Il entend enfin la voix monotone
et mélancolique du guet qui annonce l'heure à des gens
profondément endormis.

« Qui ètes-vous? que faites-vous ici? dit le garde effrayéde
voir, au milieu de ses pacifiques fonctions, un homme
devant lui. Vous venez troubler l'ordre public.

— Camarade, voyez ma robe, regardez mes cheveux blan-
clis, et vous comprendrez que je ne suis ni un voleur, ni un
perturbateur. Je suis un prêtre de Savoie, qui est venu chercher

en Suisse la protection qu'on y accorde aux malheureux
proscrits. »

Le guet éleva sa lanterne pour examiner la figure de celui
qui parlait. « En effet, vous n'avez la mine ni d'un coureur
d'aventures, ni d'un pilier de cabaret comme j'en ramasse

presque tous les jours. Mais qu'allez-vous devenir, mon pauvre

ami? 11 faut vous faire ouvrir une auberge.
— Ah! monsieur, ce sont les gens riches qui se font

ouvrir les auberges à cette heure; ils peuvent payer le
dérangement qu'ils causent, tandis qu'un pauvre ecclésiastique...
Laissez-moi atlendre le jour sur ce banc.

— Les ordres de Leurs Excellences sont sévères dans le

temps où nous sommes. Nous ne pouvons laisser personne
rôder ainsi. Tenez, si vous m'en croyez, allez au château;
vous voyez bien que là-lîaut on ne dort pas encore. Pour y
être reçu, il n'y a pas besoin d'argent ; on y admet tout le

monde, le pauvre comme le riche. Ce n'est pas un mauvais

conseil; je vous promets un bon souper et un bon lit. »

Le vieillard resta un instant indécis, puis, remerciant le

guet, il monta l'avenue d'un pas lent.

Le mouvement continuait à régner dans la salle du château.

« Mesdames, messieurs, s'écria un des assistants, je vous

propose un acte de désintéressement et de charité; c'est de

donner à notre ami la permission de se retirer. Ne voyez-
vous pas qu'il succombe? Voilà bientôt huit heures que nous

le tenons à la question.
— Non, n'acceptez pas cher comte; c'est une trahison,

une proposition insidieuse, dictée par la jalousie. 11 veut

vous détrôner. Que demain il en arrive un autre de Paris, et

vous ne serez plus rien. Je le sais, moi, qui ai eu mes jours
de gloire et qu'on oublie maintenant.

— La requête est trop juste pour n'être pas accordée, dit la

dame du château eu s'approchant du comte. Vous nous avez

fait pleurer, et vous avez essuyé nos larmes, vous êtes

universel. Souvenez-vous que demain je m'empare de vous,

vous m'appartiendrez tout entier. Je me constitue votre
gardienne.

— C'est le seul moyen, s'écria-t-il en lui baisant la main,
qui puisse me réconcilier avec une prison. »

La réunion allait se séparer, lorsqu'un incident vint lui
donner une physionomie nouvelle.

Un domestique s'approcha de Mm« de Staël, qui lui répondit
d'un signe de tète.

Un moment après, la porte s'ouvrit, et l'on vit paraître le
vieux prêtre. A la vue de tant d'éclat et de monde, il s'arrêta
interdit et fit le mouvement de se retirer; il fallut qu'une
main bienveillante s'avançât pour le forcer à entrer.

A une autre époque, une semblable figure, introduite
tout à coup dans une assemblée mondaine, eût fait sourire
plus d'un assistant; mais, avec les préoccupations du
moment, ce costume ecclésiastique que presque personne n'osait
porter alors cette physionomie vénérable, timide et humiliée,

produisirent un sentiment contraire; toutes les conversations

cessèrent, on entoura le nouveau venu.
Mme de Staël, se levant, alla au-devant de lui avec bonté

et le fit asseoir à côté d'elle.

(La fin au prochain numéro.)

L'autre soir, deux vieux amis, accoudés sur une
table du café du Cygne, se racontaient leurs petites
misères. Tous les deux Bernois, ils écorchaient
admirablement le français, quoique domiciliés à

Lausanne depuis nombre d'années.
Ils en étaient à leur troisième chopine.
<c Nous en bivons encore un, » dit le plus loustic.
— Non, tiable non, répondit l'autre, je veux bartir.
— Et pourquoi?... Allons, allons, nous sommes

de bons et vieux amis.
— C'est vrai, de pons et fieux amis, mais je ne buis

pas rester pli tard, parce que quand je rentre, mon
diable de femme il dit tout.

— Comment, il dit tout?...
— Foui, il dit témande, il dit réponse : D'où

viens-tu? Tu viens du l'auberge. Avec qui as-tu été?
Avec des biveurs gomme toi, et toujours, toujours...
il dit tout!

— Tiable il est derrible ton femme.

— Oh, mais ça fait rien; l'autre soir che l'ai pien
adrappé. Il causait avec la voisine dans son quisine;
je rentre tout doucement; je me couche et quand je
suis pien dans mon lit, j'ouvre mon grand parapluie,
et je tiens moi tranquille Mon femme entre et
me dit : « Qu'est-ce que tu fais-là, impécile? »

Moi je réponds: Chaltends l'orache!

Il n'a pli rien dit.

Une école, comme tant d'autres, visitait jeudi le
Musée cantonal. Le spécimen d'études anatomiques
du corps humain attirait surtout l'attention des jeunes

filles.
— Tiens, dit l'une d'elles, on voit tout comme le

régent nous a dit que nous étions faits dedans.

— Eh reprend une autre de 13 à 14 ans, crois-
tu qu'on L'ait tué pour la fête

L.Monnet. — S. Cuënoud.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE HOWARD ET DELISLE.
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